
 
 

Compte-rendu 
de l’Assemblée Générale Ordinaire 

du 14 avril 2011 

Ce compte-rendu sera soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale lors de sa prochaine 
réunion. 

Ordre du jour 

1. Approbation des PV des Assemblées Générales du 4 novembre 2010 

2. Informations du Comité Directeur 

 Embauche sur le Plan Sport Emploi (PSE) 

 Modifications des responsabilités au sein du Comité Directeur 

 Renouvellement partiel du Comité Directeur 

 CNDS 

3. Présentation du bilan moral 2010 

 Fonctionnement du Comité Directeur 

 Plan Sport Emploi 

 Commission Communication 

 Commission Scolaire 

 Commission Jeunes 

 Commission Adultes  

 Commission Féminines 

 Commission Technique 

4. Présentation du bilan financier 2010 

5. Approbation des bilans 2010 

6. Présentation du budget prévisionnel 

7. Renouvellement du Comité Directeur 

8. Questions diverses 

 Calendrier 2012 



Annexes 

1. Répartition des voix au sein du Comité Départemental 

2. Compte de résultats 2010 

3. État des comptes au 31/12/2010 

4. Budget consolidé de l’édition 2009 de l’Open International présenté en Assemblée Générale 
(extrait du bilan de l’édition 2009) 

5. Budget prévisionnel 2011 

 

La séance est ouverte à 20h. 

Pascal AUBRY, Président, nomme Emmanuelle GEFFROY secrétaire de séance. 

 
Présents 

Pascal AUBRY, Jean-Louis BOURGOIN, Raymond CHEVREL, Claude DANET, Benoît DUGUÉ, 
Angelika EZANNO, Yvon EZANNO, Emmanuelle GEFFROY, Ronan GUYADER, Hervé HUARD, Carole 
LANZONI, Michel LEGAULT, Yvon MARTIN, Martine MIGOT, Jean PRIOUL, Anne RUHLMANN, 
Dominique RUHLMANN. 

 
Clubs représentés 

Les clubs représentés sont : 

 Betton Echecs Club (2 voix), par son Président Ronan GUYADER 

 Echiquier Dinardais (2 voix), par un pouvoir de son Président Alain STORME à Pascal 
AUBRY 

 Echiquier Domloupéen (4 voix), par son Président Pascal AUBRY 

 Haute Bretagne Echecs (4 voix), par son Président Michel LEGAULT 

 Echiquier Guichenais (2 voix), par un pouvoir de son Président Hervé SIBILLE à son 
Trésorier Yvon MARTIN 

 Echiquier du Pays de Liffré (4 voix), par son Président Dominique RUHLMANN 

 Olympic Club Montalbanais (2 voix), par son Président Claude DANET 

 Echiquier Vezinois (2 voix), par son Président Jean-Louis BOURGOIN 

 Echiquier Vitréen (3 voix), par un pouvoir de son Président Jean-Luc HINAULT à son vice-
Président Benoit DUGUÉ 

Les clubs Rennes Paul Bert et Rennes Longs Prés ne sont pas représentés. 

 

9 des 11 clubs du département sont présents ou représentés, représentant 25 voix sur 30. Le 
quorum d’au moins un tiers des membres représentant au moins un tiers des voix défini par l’article 
11 des statuts du 4 novembre 2010 étant atteint, l’Assemblée Générale peut délibérer valablement. 

 

La répartition des voix au sein du Comité Départemental est donnée en annexe 1. 



Approbation des PV des Assemblées Générales du 4 
novembre 2010 

Les PV des Assemblées Générales du 4 novembre 2010, mis en ligne le 11 novembre 2010 sur le 
site du Comité Départemental, n’ont fait l’objet d’aucun commentaire. 

Les PV des Assemblées Générales du 4 novembre 2010 sont adoptés à l’unanimité. 

Informations du Comité Directeur 

Embauche sur le Plan Sport Emploi (PSE) 

Pascal AUBRY rappelle que Anne RUHLMANN est salariée du Comité Départemental depuis le 
1er mars 2011 sur le PSE. Il inique que les nouveaux projets mis en œuvre ont été décidés en 
concertation avec la DDCSPP, et que le financement du PSE du 1er septembre 2010 (démission de 
Efflam CASTEL) au 28 février 2011 a été reporté à la fin initialement prévue de la convention (du 1er 
septembre 2013 au 28 février 2014). 

Modifications des responsabilités au sein du Comité Directeur 

Pascal AUBRY rappelle que les changements suivants sont intervenus le 24 février 2011 : 

 Anne RUHLMANN a démissionné de son poste de responsable de la Commission Scolaire, 
en continuant néanmoins à siéger au Comité Directeur et au sein de la Commission 
Scolaire ; 

 Dominique RUHLMANN a démissionné du poste de vice-Président, et est désormais 
responsable de la Commission Scolaire. 

 Hervé HUARD est vice-Président du Comité Départemental. 

Renouvellement partiel du Comité Directeur 

Conformément aux statuts du Comité départemental, quatre membres sortants ont été tirés au sort 
lors du dernier Comité Directeur et leur remplacement sera soumis au vote lors de cette Assemblée 
Générale. Les membres tirés au sort sont Jean-Louis BOURGOIN, Ronan GUYADER , Carole 
LANZONI et Anne RUHLMANN. 

CNDS 

Les dossiers suivants ont été déposés par les clubs : 

Club/Action Montant demandé

Echiquier Dinardais 750€
École mixte ouverte à la fois aux enfants et adultes débutant(e)s du club 750€

Echiquier Domloupéen 2600€
Académie d'échecs 2000€

Cycles d'initiation 600€

Haute Bretagne Echecs 5000€
Ecoles de sport 3600€

Incitation à la pratique sportive 1400€

Echiquier du Pays de Liffré 1000€
Ecole de jeu d'échecs 1000€

Olympic Club Montalbanais 1350€
Pratique des échecs en milieu rural 1350€

Echiquier Vezinois 2200€
Formation de qualité pour obtenir de bons résultats régionaux et nationaux 800€

Accompagnement culturel par le jeu d’échec dans le milieu carcéral de
l‘établissement pénitentiaire de Vezin-Le-Coquet

1400€

 



Pascal AUBRY indique que l’avis du Comité Départemental sur ces dossiers auprès de la DDCSPP 
sera donné par la nouvelle équipe issue des élections. 

La Commission ad-hoc de la DDSCPP se réunira mi-juin et les clubs seront informés au plus tôt 
courant juillet, au plus tard en septembre. 

La demande du Comité Départemental pour la campagne CNDS 2011 est de 16500€ (10500€ dans 
le cadre du plan de développement et 6000€ dans le cadre du PSE). 

Présentation du bilan moral 2010 

Fonctionnement du Comité Directeur 

Pascal AUBRY remercie tous les membres du Comité Directeur pour leur implication et leur 
contribution au bon fonctionnement du Comité Directeur et des Commissions, par leur participation 
aux différentes réunions et aux votes électroniques. 

Il invite les responsables des Commissions à présenter leurs activités. 

Plan Sport Emploi 

Anne RUHLMANN présente ses activités naissantes dans le cadre du PSE, sous la responsabilité 
de Jean PRIOUL. Elle indique qu’elle prendra sa retraite de l’Education Nationale à la fin de l’année 
scolaire. 

Anne intervient dans 3 classes ULIS (Unités Localisées pour l’Intégration Scolaire) aux  Gayeulles, 
à Cleunay et au Landry. Au centre de loisirs de l’école de La Bouëxière, Anne a mis en place 2 
ateliers qui ont du succès. Quatre interventions sont prévues au Centre de loisirs de Liffré début 
Juillet. Un contact est pris avec le centre de loisirs de Thorigné, un autre au centre social des 
Longsprés. 

Le contact initialement prévu avec l’hôpital est pour le moment infructueux. 

 « Au Pays des Echecs » est une nouvelle animation proposée aux écoliers. Ce n’est ni une 
initiation, ni une compétition mais une après-midi ludique sur le thème des échecs Cela permettra à 
tous ceux qui n’ont pas ou peu participé au championnat scolaire de rencontrer des écoliers 
d’autres horizons. Une quarantaine de messages a été lancée pour annoncer l’événement, fixé le 
mercredi 25 mai après-midi à Liffré.  

3 ateliers seront proposés :  

 Un atelier de parties classiques 

 Un atelier condi-chess + divertissement 

 Un atelier quizz.et expression graphique 

Un objectif plus lointain est de proposer une animation similaire sur le temps scolaire mais il faudra 
auparavant résoudre des difficultés liées au transport.  

Le Comité Départemental a été contacté par Les Champs Libres dans le cadre d’une exposition qui 
aura lieu sur le thème « Alice au pays des merveilles ». L’espace ne permet pas d’accueillir un 
championnat scolaire mais un projet d’animations/exhibitions est en cours de définition. 

Commission Communication 

Carole LANZONI indique qu’une mutation professionnelle ne lui laisse plus autant de temps 
qu’auparavant. Elle reste néanmoins créatrice des affiches pour toutes les manifestations du 
Comité Départemental. 



La lettre d’information Echecs35 Info rencontre un vif intérêt, les retours sont  très positifs. Cela 
représente une charge de travail assez conséquente mais le nombre d’abonnés est croissant et le 
fait de présenter régulièrement l’actualité des échecs dans le département est très apprécié. 

A une question de l’Assemblée Générale, Pascal AUBRY rappelle que tout le monde peut 
facilement s’abonner en ligne. 

Le Domaine Echecs35.fr est tenu à jour par Dominique RUHLMANN. Les conventions d’utilisation 
du domaine echecs35.fr ont été mises en place, la cotisation des clubs reste inchangée (12€/an). 

Commission Scolaire 

L’organisation des championnats scolaires est la principale activité de cette commission. 

De gros efforts de communication ont été faits autour de l’organisation du championnat scolaire. Ils 
ont payé lors de la phase départementale puisqu’il y a eu 280 joueurs inscrits. Les lieux de jeu ont 
été multipliés et cette initiative a été appréciée des écoles car elle limite les déplacements.  

La phase académique a battu un record d’affluence avec 220 joueurs inscrits.  

L’objectif d’atteindre 400 joueurs pour la phase départementale en 2013 est inchangé. Il faudra 
démultiplier davantage encore les lieux de jeu ainsi que les dates et s’appuyer sur les clubs 
volontaires pour organiser ces compétitions dans des lieux différents. 

Dominique RUHLMANN distribue aux participants un projet de convention entre le Comité 
Départemental et les clubs pour l’organisation du championnat scolaire, qui formalise le rôle de 
chacun. Il précise que la convention est surtout conçue comme un pense-bête pour lister tout  ce 
qu’il y a à faire pour un club qui se porte volontaire. 

L’objectif est de créer des contacts entre les clubs et le milieu scolaire ce qui est très important car 
ils apportent une reconnaissance des clubs par les municipalités, les médias, et développe le 
recrutement de jeunes. En particulier, l’accent doit être mis sur les féminines, nombreuses à 
participer aux championnats scolaires. Le projet de convention sera prochainement finalisé par la 
Commission Scolaire puis mis en ligne, tous les clubs intéressés seront appelés à se proposer et à 
contacter la commission scolaire. 

Commission Jeunes 

Pôle Espoir 

Trois journées de formation ont été organisées dans le cadre du Pôle Espoir 35, avec des résultats 
plutôt positifs. Ils se sont déroulés dans une ambiance conviviale, animés par Kevin TERRIEUX et 
Simon LE MAREC.  

Jean PRIOUL indique que des ajustements seront néanmoins nécessaires, concernant 
l’abaissement ou la suppression de la participation demandée aux jeunes, ainsi que sur 
l’opportunité de faire une journée consacrée aux plus jeunes (petits poussins). 

Il serait souhaitable que le pôle espoir soit accueilli par de nouveaux clubs, il faut pour cela prévoir 
un effectif de 20 à 35 enfants dans deux salles différentes. 

Championnat 35 jeunes 

Jean Louis BOURGOIN est remercié pour avoir accueilli à Vezin le championnat Départemental 
Jeunes, qui s’est parfaitement déroulé.  

Bretagne jeunes 

Pour le Bretagne Jeunes, il est regrettable qu’aucun accompagnement n’ait été mis en place pour 
les plus jeunes. 

Pascal AUBRY rappelle que les Commissions sont ouvertes à toutes les initiatives. 



France jeunes 

Aucune préparation au France jeunes n’a été réalisée, pour des problèmes de disponibilité des 
formateurs. 

Commission Adultes  

Hervé HUARD ne présente que les nouveautés depuis la dernière Assemblée Générale de 
novembre. 

Formation toutes catégories 

Les stages de formation Adultes ont été organisés en collaboration avec les clubs. Ils sont ouverts à 
tout le monde. Remerciements à Guichen, Betton et Dinard qui ont accueilli les trois premières 
sessions, les suivantes auront lieu à Liffré (8 mai) et Domloup (22 mai). 

Grand Prix des rapides 

L’objectif du Grand Prix des rapides est de créer une dynamique et donner envie à des clubs qui 
n’organisent pas encore de compétition de se lancer. La formule fédère, il y a un grand nombre de 
participants. Les organisateurs d’opens rapides seront invités par la Commission Adultes à réfléchir 
à l’évolution de la formule actuelle. 

Championnat départemental 

Le championnat départemental toutes catégories a été organisé à Montauban pour la première fois, 
Dinard est candidat pour la première ronde le 8 octobre prochain. 

35 Masters 

Les plus forts joueurs du département ont été invités à participer à cette compétition, les jeunes et 
les féminines seront privilégiés pour les repêchages. La compétition aura lieu à la Maison 
Départementale des sports. 

Open International d’Ille-et-Vilaine 

Le cercle Paul Bert a indiqué ne plus souhaiter s’associer au Comité Départemental pour être club 
support de l’Open auprès de l’office des sports de la Ville de Rennes. Le club des « Long Prés » est 
le candidat retenu pour l’édition 2011. 

Le tournoi est de bon niveau avec une bonne représentation de Maîtres et de Grands Maîtres. Les 
retours ont été positifs sur les Blitz et sur la Simultanée dans les jardins du Tabor avec une bonne 
couverture médiatique grâce à Carole LANZONI. Les bonnes idées initiées par les précédentes 
éditions ont été reconduites. L’espoir pour les éditions à venir est de voir participer les forts joueurs 
du département. L’arbitrage par Pierre LECUYER et le fonctionnement avec la Sodexo seront 
reconduits. Contrairement à l’année dernière, il n’y aura pas cette année de chevauchement entre 
Rennes, Saint-Lô et Avoine. 

Commission Féminines 

Le responsable de la Commission Hervé SIBILLE a démissionné, et la commission n’a pas d’action 
dédiée actuellement. C’est un regret mais aussi un parti pris qui consiste à favoriser les féminines 
de manière systématique dans toutes les autres actions du Comité Départemental. 

Commission Technique 

Yvon MARTIN fait un travail salué pour la gestion du matériel, la mise au point des règlements et 
l’arbitrage. Il est souvent sollicité. Il est à souhaiter qu’il y ait plus d’arbitres AF3. Une dizaine de 
pendules supplémentaires a été achetée ce qui rend maintenant le CD35 autonome pour 90 
joueurs. 



Un manque d’animateurs DAFFE a été signalé sur le département. Un stage DAFFE sera donc 
organisé à Domloup du 4 au 7 mai 2011 avec un appel à candidature pour un formateur. Le coût à 
payer est de 100€ par personne pour le DAFFE1. Kevin TERRIEUX sera stagiaire DAFFE 3 lors de 
ce stage, ce qui lui permettra à son tour de former d’autres animateurs.  

Présentation du bilan financier 2010 

Le compte de gestion est présenté par Angelika EZANNO, Trésorière du Comité Départemental. 

Le compte de résultats 2010 est situé en annexe 2 de ce compte-rendu, l’état des comptes au 31 
décembre 2010 en annexe 3. 

Angelika EZANNO précise quelques points à la demande de l’Assemblée Générale : 

 Une partie des subventions (notamment l’Accompagnement Educatif CNDS) a été 
provisionné sur le budget 2011 car aucune dépense n’a été faite sur ce poste en 2010. 

 Les frais bancaires sont dus : 

o à des pénalités infligées pour un découvert du au fait que le bureau a disposé de 
l’accès à tous les comptes du Comité Départemental qu’en septembre 2010, après le 
règlement des factures de l’Open International. 

o à l’obligation d’avoir fait opposition sur un chèque fait à l’ancien salarié du Comité 
Départemental, qui n’avait pas prévenu ses employeurs de son déménagement. 

 Aucune subvention de l’office des sports de la ville de Rennes n’est créditée sur ce budget, 
l’ancien Président du Comité Départemental Alain GLORY, par ailleurs Président de Rennes 
Bréquigny Echecs, ne répondant pas aux demandes du Comité Départemental concernant le 
règlement de la facture n°2010-207 d’un montant de 2876€ correspondant à la subvention de 
l’office des sports de la ville de Rennes pour l’édition 2009 de l’Open International. 

Sur ce point, Dominique RUHLMANN interroge Michel LEGAULT, organisateur de l’édition 2009 et 
Président du club Haute Bretagne Echecs dont est partie constituante Rennes Bréquigny Echecs, 
pour savoir quand cette facture serait réglée. 

Michel LEGAULT précise : 

 Qu’il ne sait pas ce que la subvention est devenue et qu'il faut s'adresser au Président de 
Rennes Bréquigny Echecs à qui a été versée la dite subvention ; 

 Qu’il n’avait pas apprécié la manière peu délicate avec laquelle il avait été écarté de 
l’organisation de l’Open International ; 

 Que les budgets des deux premières éditions de l’open international se sont équilibrés sans 
la subvention, et qu’elle est utilisée pour le développement des échecs dans le cadre de 
clubs de Rennes. 

Dominique RUHLMANN précise que Michel LEGAULT a été écarté de l’organisation de l’Open 
International par décision du Comité Directeur. 

A la remarque de Pascal AUBRY qui indique que 2800€ figuraient dans le budget consolidé du 
bilan de l’édition 2009 présenté en Assemblée Générale par Michel LEGAULT et Alain GLORY (cf 
annexe 4), Michel LEGAULT indique que le budget présenté était (dixit) « un faux », destiné aux 
partenaires de la manifestation. 

L’Assemblée Générale prend acte de ces dires. 

Pascal AUBRY indique que ces manipulations ne sont plus aujourd’hui possibles grâce à la 
transparence des décisions (comptes-rendus et aux relevés de décision en ligne), au contrôle que 
peut aujourd’hui exercer le Comité Directeur sur le bureau, et au fait que tous les actes entre les 
clubs et le Comité Directeur sont fondés sur une convention. En particulier, une convention a été 



signée entre le Comité Départemental et le Cercle Paul Bert pour le financement de l’édition 2010, 
et une autre le sera avec Rennes Longs Prés pour l’édition 2011. 

Approbation des bilans 2010 

Le bilan moral est approuvé à la majorité (21 pour, 4 abstentions). 

Le bilan financier est approuvé à l’unanimité (25 pour). 

Présentation du budget prévisionnel 

Pascal AUBRY indique que le budget prévisionnel présenté pourra être ultérieurement revu si 
nécessaire par l’équipe qui sera élue à la fin de cette Assemblée Générale. 

Angelika remercie les responsables des différentes commissions pour la clarté de leurs budgets 
respectifs, et indique le budget prévisionnel présenté n’est que la compilation des différents sous-
budgets. 

Le budget prévisionnel 2011 est présenté en annexe 5. 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité (25 pour). 

Renouvellement du Comité Directeur 

Pascal AUBRY rappelle : 

 Que six postes au maximum sont à pourvoir, tous dans le collège A, ouvert à tous les 
licenciés ; 

 Que les sept membres actuels non sortants seront automatiquement renouvelés dans un an. 

Deux candidats se présentent spontanément : 

 Jean-Louis BOURGOIN, membre sortant 

 Anne RUHLMANN, membre sortant 

Le résultat du vote à bulletin secret est le suivant : 

 Jean-Louis BOURGOIN : 22 voix 

 Anne RUHLMANN : 22 voix 

 Carole LANZONI : 2 voix 

Carole LANZONI, non candidate, accepte son élection au Comité Directeur. 



En conséquence, la composition du Comité Directeur est la suivante (10 membres) : 

 Pascal AUBRY 

 Jean-Louis BOURGOIN 

 Angelika EZANNO 

 Yvon EZANNO 

 Emmanuelle GEFFROY 

 Hervé HUARD 

 Carole LANZONI 

 Jean PRIOUL 

 Anne RUHLMANN 

 Dominique RUHLMANN 

Pascal AUBRY indique que, conformément aux statuts, il remettra la démission du bureau au 
Comité Directeur lors de sa prochaine réunion. 

Compte-tenu de l’actualité (France jeunes à Montluçon puis vacances scolaires), la prochaine 
réunion du Comité Directeur aura lieu mi-mai. 

Questions diverses 

Calendrier 2012 

Pascal AUBRY rappelle que les responsables des Commissions doivent envoyer dès que possible 
les dates prévues pour leurs actions en s’appuyant sur le calendrier fédéral 2012 en ligne afin 
d’anticiper au mieux le calendrier de l’année prochaine. 

 

La séance est levée à 22H15 autour d’un verre. 

 

 

Le Président de séance   La secrétaire de séance 
Pascal AUBRY    Emmanuelle GEFFROY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 : répartition des voix au sein du Comité 
Départemental 

 

La répartition des voix au sein du Comité Départemental est la suivante, conformément aux nombre 
de licenciés au 31 août 2010 : 

 

Club licences A licences B Voix 

Betton Echecs Club 31 6 2 

L'Echiquier Dinardais 6 39 2 

Echiquier Domloupéen 57 11 4 

Echiquier Guichenais 31 8 2 

Echiquier du Pays de Liffré 30 117 4 

Olympic Club Montalbanais 26 9 2 

Echiquier Rennes - Les Longs Prés 10 0 1 

Rennes Paul Bert 58 48 4 

Haute Bretagne Echecs 48 67 4 

L'Echiquier Vezinois 17 10 2 

Echiquier Vitréen 30 50 3 

Total 344 365 30 

 

 



Annexe 2 : compte de résultats 2010 
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Annexe 3 : état des comptes au 31/12/2010 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte 01/01/2010 01/01/2011

Compte courant BNP Paribas 1 315,80 €    25 257,71 €  

Compte courant Crédit Mutuel de Bretagne 14 124,06 €  4 575,32 €    

Compte courant La Poste 311,20 €       

Sicav Banque Postale 1 302,87 €    

Total 15 439,86 €  31 447,10 €  

Variation du solde créditeur 16 007,24 €  

Etat des comptes au 31/12/2010

 

 

 

 

 

 



Annexe 4 : budget consolidé de l’édition 2009 de l’Open 
International présenté en Assemblée Générale (extrait du 
bilan de l’édition 2009) 
 

 
 

 
 
 
 

 



Annexe 5 : budget prévisionnel 2011 
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